
GUIDE DE REPRISE DES ACTIVITÉS
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE HANDBALL OLYMPIQUE

 
À COMPTER DU 26 MARS 2021



À compter du 26 mars 2021, les participants devront respecter les nouvelles consignes qui s'appliquent au
palier d'alerte de leur région.

IMPORTANT:  Dans le but d'offrir une pratique sportive sécuritaire se conformant aux recommandations et normes
actuelles de la santé publique, plusieurs critères devront être respectés et des mesures préventives devront être
mises en place par les clubs, les équipes et les organisateurs affiliés à la fédération qui souhaiteront tenir des
activités.

L'objectif de ce guide est de partager les règles applicables jusqu'à nouvel ordre de la santé publique. 

Une mise à jour de ce guide sera faite et publiée lorsque le gouvernement nous fera part de nouveaux paramètres et
de nouvelles normes à respecter dans une éventuelle prochaine phase.

INTRODUCTION



Les propriétaires et les gestionnaires des installations récréatives et sportives (municipalités, établissements
scolaires et entreprises privées) doivent respecter les mesures sanitaires en vigueur et les contextes de pratique
permis. Ils doivent assumer les responsabilités du Protocole de relance du sport organisé de Sports-Québec publié
en annexe de ce document.

Les gestionnaires des installations récréatives et sportives décideront du moment de la réouverture de leur
installation et géreront leurs accès en fonction de leurs ressources et en respect des mesures sanitaires en vigueur.
Dans certains cas, des réservations pourraient être nécessaires. Dans d'autres, des accès peuvent être limités ou
refusés.

Jusqu'à nouvel ordre, un couvre-feu est appliqué de 21h30 à 5h00 dans les zones rouges et orange. Ainsi, les heures
d'ouverture des lieux d'entraînement, des installations et des infrastructures devront être ajustés afin de permettre
à la clientèle et aux employés des respecter le couvre-feu.

En zones rouges et orange, les vestiaires doivent demeurer fermés mais les installations sanitaires peuvent être
ouvertes. Les vestiaires en zones jaunes peuvent être ouverts.

INSTALLATIONS



Le partage d'un ballon entre plusieurs participants qui font
des échanges, des passes ou encore des tirs au but est
permis dans la mesure où les ballons sont utilisés à
l'intérieur d'un même groupe et que ceux-ci sont sont
désinfectés avant et après usage.

En zones rouges et orange, la pratique doit s'effectuer sans contact en respectant la
distanciation de deux mètres en tout temps.

En zones jaunes, uniquement pour les activités extérieures, la proximité momentanée ainsi que
les contacts accidentels et sporadiques pendant un exercice sont tolérés par la Direction de la
santé publique.
Il faut prévoir un temps total cumulatif des séquences de jeu dans lesquels la distanciation
physique ne peut être respectée n'excédant pas 15 minutes par séance.

IMPORTANT À SAVOIR
Partage du ballon

                    Contacts





Sauf pour les occupants d'une même résidence, la distanciation physique de 2 mètres doit être
respectée en tout temps dans les régions des paliers rouges et orange ainsi qu'à l'intérieur
pour le palier jaune.  

Il faut également prévoir la distanciation de 2 mètres entre tous les athlètes en attente, les
entraîneurs et toute autre personne se trouvant dans l'aire de jeu.

IMPORTANT À SAVOIR (LA SUITE)
Distanciation









- Toutes les activités individuelles de développement moteur et physique visant à préparer
le corps à l'exercice, à travailler la coordination, la mobilité, la vitesse, la résistance, etc.

EXEMPLE DE CE QUI EST PERMIS POUR RESPECTER LA DISTANCIATION

Distanciation de 2 mètres en tout temps

- Relation à deux, sans défenseurs et sans opposition.

- Travail de tirs avec gardien de but, possibilité de rajouter un contre à 3 mètres afin que le   
 lanceur atterrisse à 2 mètres du défenseur.

- Travail de motricité générale ou spécifique avec ou sans ballon.






























